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PRE-REQUIS 
 

Apprenants / Entreprises : 
 

- Micro-ordinateur équipé d’une suite bureautique (traitement de texte et tableur) 
- Bénéficier d’une connexion 

 
PUBLIC CONCERNE : 
 

- Public désirant créer ou reprendre une entreprise 

 
OBJECTIFS DE LA FORMATION 

 
OBJET DE LA FORMATION 
 

Sécuriser la démarche et préparer le futur créateur ou repreneur d’entreprise aux aspects administratifs, juridiques et comptables 
auxquels il pourrait être confronté. 

 
 
CONTENU DEL AFORMATION 
 

- Présentation du déroulé, rappel des objectifs de la formation et échanges 
 

- Module n°1 : L’environnement et les acteurs 

o Les fondamentaux d’une création ou reprise d’entreprise 
o Les différents types de sociétés et d’entreprises 
o Les régimes sociaux et fiscaux 
o La protection de l’entrepreneur 
o Les formalités administratives et juridiques (immatriculation, …) 
o Les interlocuteurs et partenaires de l’entrepreneur 
o Les aides et subventions 

 
- Module n° 2 : La T.V.A 

o Principe de la T.V.A et les différents régimes 
o La T.V.A collectée 
o La TVA déductible 

 
- Module n° 3 : Rentabilité d’un projet 

o Les fondamentaux de la comptabilité de base 
o Plan de financement initial 
o Compte de résultat prévisionnelle 
o Budget de trésorerie 
o Seuil de rentabilité 
o Besoin en fonds de roulement 

 
- Module n° 4 : Promouvoir son activité 

o Affirmer sa présence sur internet 
 

- Questions / Réponses - Échanges - débat  
 

- Évaluation des acquis par QCM 
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- Évaluation de la satisfaction de la formation 

 
 
À la fin de la formation, l’apprenant sera en capacité de : 

- D’appréhender son parcours de création d’entreprise 
- Analyser la rentabilité d’un projet 

 
DUREE ET HORAIRES : 
 

- 5 jours soit 35 heures 
- Horaires : de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 (aménagements possibles si besoin) 

 
LIEU : 

- Chez le client (en présentiel) ou par visio-conférence (en distanciel). 

 
MODALITES ET DELAIS D’ACCES : 
 

L'accès à nos formations peut être initié par toute personne souhaitant se former en tant que particulier, soit par l'employeur, soit à 
l'initiative du salarié avec l'accord de ce dernier, soit à l'initiative propre du salarié. 
Pour chaque demande de formation, notre service réalise un entretien téléphonique ou un échange via mail ou en présentiel, afin d'établir 
une formation personnalisée qui prend en compte les attentes, les préférences et les contraintes.  
Une proposition commerciale et un programme adapté sont transmis. 
A réception du devis signé l'organisation logistique, technique, pédagogique et financière est établie. 
Le délai d'accès aux formations tient compte de ces différentes formalités afin d'être accessible dans un temps minimum d'un mois avant le 
début de l'action. 
 
TARIFS : 
 

- A définir en fonction des besoins -  forfait de 3500 € HT sur une formation en distanciel – T.V.A non applicable selon l’art. 293 
bis du CGI 

 
MOYENS PEDAGOGIQUES : 
 
ACTEK SERVICES, organisme de formation, développe ses activités dans une démarche d’éducation populaire, avec une attention 
particulière portée à l’accessibilité et l’échange entre participants. Pour chaque formation, le cadre de fonctionnement du groupe s’appuie 
sur le respect, l’écoute et la bienveillance.  
 
Au cours des formations, le formateur alterne entre exercices pratiques et apports théoriques. Des séquences de travail sont prévues afin de 
permettre aux participants une mise en application immédiate.  
 
Le formateur tient compte de la situation de chaque apprenant et se base sur les expériences, les connaissances et les questions particulières 
des participants pour nourrir le groupe de cas concrets. 
 
MODALITES D’EVALUATION : 
 
Évaluation des acquis 

- Évaluation tout au long du processus de formation. Elle a pour objet de vérifier si l’apprenant progresse vers les objectifs 
pédagogiques définis et sinon, de découvrir où et en quoi il éprouve des difficultés afin d’ajuster les modalités de l’action. Elle 
prend la forme d’échanges en collectif ou individuels. 

- Exercices pratiques réalisés au fil des séquences. Ces exercices et mises en situation sont, pour le formateur un moyen de contrôle 
des connaissances acquises par les apprenants. Ils sont également amenés à auto-évaluer leurs acquis sur une fiche de suivi 
distribuée en début de session. 



PLAQUETTE DE FORMATION  
‘‘ CRÉATEUR ET REPRENEUR D’ENTREPRISE ’’ 

 
 

 ACTEK SERVICES 
92 RTE DE SAINT-MAURICE-EN-GOURGOIS - 42380 PERIGNEUX 

Société par actions simplifiée, au capital social de 1 000,00 € 
immatriculée au R.C.S de Saint-Etienne n° 983 830 811 

SIRET : 983 830 811 00011 – n° TVA : FR16983830811 – APE : 8559A 
Tél : 06 65 21 06 92 – Mail : formation@actek.fr – Site internet : www.actek.fr 

 Page 4 sur 4 
 

 

 

Recueil de satisfaction 
- En fin de session, un temps d’évaluation est proposé et prend deux formes : un questionnaire écrit détaillé et anonyme et un tour 

de table. Les participants sont également invités à échanger avec le formateur de manière individuelle si nécessaire. 
- Dans les 3 à 6 mois suivants la fin de la formation, un nouveau questionnaire est envoyé aux participants afin de les interroger sur 

l’application concrète des contenus de formation. 

 
HANDICAP : 
Lors de l’inscription à nos formations, nous étudions avec vous et à travers un questionnaire les différents aménagements et adaptations 
que nous pouvons mettre en œuvre pour favoriser votre apprentissage. 
Pour cela, nous pouvons également nous appuyer sur un réseau de partenaires nationaux préalablement identifiés. 
Si vous êtes en situation de handicap, merci de contacter notre référent Kevin BERTRAND GOURGOUILLON par téléphone au 06 65 21 
06 92 ou par mail à formation@actek.fr 
 
 
 
INTERVENANT : 
Kevin BERTRAND GOURGOUILLON - Formateur et consultant spécialisé en Comptabilité et Gestion d’entreprise, expérimenté auprès 
des organismes de formation. 
 
 

CONTACTS : 
 

ACTEK SERVICES – 92 RTE DE SAINT-MAURICE-EN-GOURGOIS 42380 PERIGNEUX  
formation@actek.fr – 06 65 21 06 92 

 
 
QUELQUES CHIFFRES EN 2024 : (nouvelle formation 2024) 
 

1 apprenant Taux de satisfaction apprenants : 100 %  Taux de recommandation apprenants : 100 % 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


